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L'Ajournement

Je tiens à dire au nom de la population rurale de ma circons-
cription, et à l'ensemble du Canada, je pense, que nous ne
voulons pas voir fermer nos bureaux de poste ruraux. Nous
voulons conserver notre service postal et le voir améliorer. Est-
ce que nous cherchons de façon détournée à tuer nos villes et
nos villages? Les petites villes et les villages de campagne cher-
chent désespérément à faire concurrence aux grandes régions
métropolitaines. Pour que les entreprises restent rentables, il
leur faut absolument de bonnes communications, et dans une
zone municipalisée un bureau de poste est indispensable. Qui
d'entre vous lancerait une entreprise dans une ville ou un vil-
lage qui n'a pas de bureau de poste? Personne. Si Postes
Canada et le gouvernement permettent à la Société de réaliser
ce projet en matière de privatisation et de fermeture de
bureaux de poste ruraux, cela va être la catastrophe. Cela
pourrait bien amener la disparition de tout gouvernement qui
laissera faire cela. Comme le disait la semaine dernière un de
mes commettants ruraux, ce serait un suicide politique.

La dernière partie de ma question concernait le projet formé
par la Société d'augmenter les tarifs des hebdomadaires et des
revues religieuses. Je crois savoir que ce projet a été révoqué en
partie. Je veux qu'il soit supprimé à tout jamais, pour qu'il ne
remontre plus jamais sa vilaine, sa cruelle tête. Pareille aug-
mentation, c'est un nouvel assaut contre le Canada rural.
Beaucoup de nos ruraux ne reçoivent pas les quotidiens des
villes et comptent sur leur hebdomadaire pour avoir des nou-
velles, des services et ainsi de suite. Les hebdomadaires eux-
mêmes ont du mal à survivre, et une augmentation de leur tarif
postal en amènerait plusieurs à disparaître, ce qui priverait les
gens de tout journal. Nos hebdomadaires et nos périodiques
religieux sont un élément d'une importance vitale pour notre
collectivité et nous voulons les conserver.

Le service postal est une responsabilité qui incombe au gou-
vernement. Tout citoyen canadien est en droit de s'attendre à
ce que son courrier soit expédié et livré promptement. Or, de
nos jours, la livraison du courrier est loin d'être satisfaisante. A
titre d'exemple, une lettre marquée «urgente» a quitté le
bureau de poste de la Chambre des communes le 29 décembre
et n'a été livrée à Brampton, en Ontario, que le 9 janvier, soit
neuf jours ouvrables après son envoi. J'aurais pu la livrer moi-
même à bicyclette en moins de temps que cela. Je reçois du
courrier de la Californie en cinq et parfois quatre jours. Il est
grand temps que la Société canadienne des Postes mette de
l'ordre dans ses affaires, règle la question des heures supplé-
mentaires, des congés de maladie, des abus du service de taxi,
et qu'elle apprenne comment livrer le courrier avec célérité
d'une région à l'autre. S'il lui faut pour cela aller à l'étranger
pour s'inspirer des méthodes qui y sont employées, qu'elle le
fasse. Le déficit n'est pas le principal problème, mais bien la
livraison du courrier.

Maintenant qu'on a accepté d'augmenter le tarif postal, il
faudrait insister sur la livraison. Les lacunes à cet égard ont
favorisé la prolifération des services de messageries, car les
particuliers et les entreprises doivent faire livrer leur courrier
promptement. Je voudrais faire comprendre à la Société cana-
dienne des Postes et au gouvernement fédéral que nous insis-
tons sur le maintien et l'amélioration des bureaux de poste
ruraux et nous voulons que notre courrier soit livré avec célé-
rité.

C'est ce que souhaite le Canada rural.
M. J. M. Forrestall (secrétaire parlementaire du in

de l'Expansion industrielle régionale): Monsieur le Pré
disons tout d'abord que je comprends fort bien l'inquiétu
suscite le service postal dans les régions rurales. Nous
geons tous cette inquiétude. Mais le ministre a bien (
tout était fixé, terminé, arrêté, stoppé-y a-t-il un
terme?

M. Redway: Fini.
M. Forrestaîl: Que tout changement était fini à pro

service postal dans les régions rurales. Si jamais la !
canadienne des postes décidait de poursuivre ses progra
M. Lander, son président, a reçu l'ordre d'en saisir, d
premier temps, le ministre concerné. Ensuite, il doit av
député fédéral directement saisi de cette question. Ai
localité visée pourra prendre connaissance des options
sont offertes en choisissant celle qui lui convient le mie
n'est qu'une fois que toutes ces démarches auront été
tuées que le ministre permettra à la Société canadien
Postes d'entreprendre les changements envisagés.

Mais aucun changement ne sera entrepris qui ne cor
drait pas aux besoins et aux intérêts de nos localités r
Qu'on se le dise bien une fois pour toutes. La rumeur qu
dans nos campagnes est fausse. Elle est trompeuse. Or
prète mal cet immense désir d'organisation. Des rumeu
rent dans nos campagnes faisant état de catastrophe
Société des Postes et dans le service rural qui ne sont toi
plement pas fondées. Le ministre a été fort explicite
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